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NOTE DE PRESENTATION 

 

Budget primitif 2022 pour la Commune 

 

1 – PRESENTATION GLOBALE 

 

Section Dépenses € Recettes € 

Fonctionnement 4 525 880,00 4 525 880,00 

Investissement 3 198 096,00 3 198 096,00 

TOTAL 7 723 976,00 7 723 976,00 

 

 

2 – LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  

 Pour 2022, comme pour les années précédentes, nous avons essayé de nous 
rapprocher au plus près des recettes et des dépenses réelles de 2021 et d’anticiper les 
évolutions probables de 2022 pour inscrire les lignes budgétaires tant en dépenses qu’en 
recettes. 

 2.1 – Les charges à caractère général (1,230 M€, soit 27 % des dépenses).  
 
En 2022, les dépenses à caractère général sont augmentées par rapport à celles réalisées 

en 2021. Même si leur niveau est toujours strictement surveillé, elles ont été réévaluées pour 
permettre d’assurer des dépenses non prévues mais surtout la forte hausse des dépenses 
énergétiques. En effet, les tarifs de l’électricité ont été plafonnés pour les entreprises et les 
particuliers mais pas pour les collectivités.  

On constate par ailleurs, l’importance des charges incompressibles liées à l’accroissement 
des normes notamment en formations et habilitations du personnel, en dépenses liées à la 
dématérialisation, à la sécurité informatique et aux réformes permanentes de la 
règlementation. 

 
Quoi qu’il en soit, l’ensemble des services sont toujours sollicités pour optimiser leurs 

dépenses de fonctionnement.  
  
En 2022, la collectivité continue de procéder à la modernisation de son réseau d’éclairage 

public par l’installation de lanternes à technologie led. Ceci devrait permettre une meilleure 
qualité de l’éclairage doublée d’une économie de consommation. Malheureusement, ceci ne 
devrait pas annoncer une économie de prix consécutivement à l’envolée des tarifs. 

 
En 2022, les crédits inscrits pour les dépenses des carburants et combustibles (fuel 

domestique) sont en hausse par rapport à 2021 compte tenu de la crise économique actuelle 
qui grève le prix du baril de pétrole.  
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Lors du remplacement du chauffage dans les bâtiments, le système fioul est peu à peu 
abandonné et remplacé par d’autres énergies. La rénovation énergétique des bâtiments sera 
poursuivie en 2022 pour tenter de faire diminuer les coûts. 

 
Les prévisions de dépenses d’alimentation sont supérieures à celles de 2019 en prévision 

des éventuelles hausses de prix de certaines denrées. En 2020 et 2021, les dépenses ont été 
moindres en raison de la crise sanitaire.  
 

Les crédits inscrits en fournitures d’entretien et en fournitures de voirie sont maintenus 
à leur niveau de 2021. 

 
Les dépenses relatives aux vêtements de travail et aux fournitures administratives sont 

aussi maintenues au même niveau. Les efforts ont été demandés aux différents services qui 
ont joué le jeu, les dépenses réalisées sur ces postes ne sont maintenant plus compressibles.  

 
Les dotations de la commune pour les fournitures scolaires sont identiques à celles de 

2021.  
 
Les dépenses du 6068 sont inscrites pour 80 000 € (+ 30 000 € par rapport à 2021). 

Elles correspondent au réalisé 2021 des travaux effectués par le service technique sur les 
bâtiments communaux et correspondant à leur rénovation. Ces travaux seront immobilisés à 
leur terme car ils valorisent le patrimoine communal. 

 
Depuis quelques années, la commune souscrit un crédit-bail pour les copieurs (article 

6122), ceci permet d’assurer une rotation du matériel rapidement obsolète sans grever la 
section d’investissement. 

 
Les crédits inscrits au 615221 – entretien de bâtiments publics – sont identiques (18 000 

€) par rapport au réalisé 2021 (17 789 €). Ces crédits permettent de faire face aux travaux 
d’entretien des bâtiments communaux dont certains sont anciens et nécessitent des 
interventions.  

 
Les sommes nécessaires à l’entretien des voies et réseaux inscrites aux articles 

615231/2, sont maintenues. Ces dépenses concernent essentiellement les travaux confiés aux 
entreprises pour la dératisation, les élagages, le retraitement des déchets de la balayeuse, 
l’éclairage public. 

 
Les coûts de maintenance (52 320 €) concernent les contrôles règlementaires 

obligatoires de plus en plus nombreux, la maintenance des logiciels informatiques, la 
maintenance de la nacelle, du tractopelle, de l’autolaveuse, le contrôle et l’entretien des 
alarmes, des ascenseurs, des chaudières, des systèmes d’installation de gaz, de sécurité 
incendie, etc... 

 
Les crédits inscrits en 2022 pour la formation des agents (12 000 €), sont augmentés 

par rapport au réalisé de 2021 en raison notamment des recyclages et habilitations nécessaires 
au personnel technique et au coût de la formation continue des agents de police municipale. 
Les crédits portés sur ce compte doivent permettre de faire évoluer les pratiques du personnel 
par rapport aux directives du gouvernement et aux évolutions de la réglementation. 

 
Le compte 6228 – Divers – est en diminution par rapport au réalisé de 2021. Ces crédits 

sont destinés à financer le nouveau marché d’organisation, coordination et gestion des accueils 
de loisirs passé avec Léo Lagrange (son montant a diminué par rapport à 2021, car il ne 
concerne plus le périscolaire maternelle qui est aujourd’hui assuré par les agents de la 
commune). Ces crédits concernent aussi le contrat de prestations passé avec la Communauté 
de Communes Bastides de Lomagne pour l’instruction des autorisations d’urbanisme. 
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2.2 – Les charges de personnel (2,177 M€ inscrits en 2022 contre 2 199 M€ réalisé en 

2021) constituent la part la plus importante du budget de fonctionnement (48 % en 2022 
contre 51 % en 2021). Cette diminution tient compte des 6 départs en retraite qui doivent 
intervenir courant 2022 (une partie de ces départs seulement seront remplacés : 1,80 ETP) et 
de la mise en disponibilité pour convenances personnelles d’1 agent. 

De plus, les dépenses afférentes à la rémunération des agents en poste sur les 
compétences en cours de transfert à la communauté de communes seront remboursées par 
cette dernière. 

 
 2.3 – Les autres charges de gestion courante (0,371 M€) représentent 8 % des 

dépenses. Elles concernent les indemnités et cotisations diverses des élus, les frais de 
missions, les créances admises en non-valeur, les contributions aux organismes de 
regroupement ainsi qu’aux communes supportant le coût de la scolarisation d’enfants dont les 
familles résident sur la commune, enfin, les subventions aux associations et au CCAS. Ces 
crédits ont diminué par rapport à 2021 en raison de l’absence de contribution communale au 
service d’incendie qui est transféré en 2022 à la Communauté de Communes. 

 
2.4 – Les charges financières (0,113 M€) représentent 2 % des dépenses de 

fonctionnement, il s’agit des intérêts de la dette. Elles sont en diminution par rapport à 2021 
(0,120 M€). 

  
2.5 – Un montant de 7 100 € a été inscrit au titre des dégrèvements de taxe foncière 

sur les propriétés non bâties en faveur des jeunes agriculteurs. 
 
2.6 – Les charges exceptionnelles (titres annulés ou remboursements de « trop perçus » 

sur participations) figurent pour 500 €. 
 
2.7 – Les amortissements des immobilisations représentent 10 % des dépenses, 

soit 0,449 M€. 
 
2.8 – Les dotations aux amortissements et aux provisions sont inscrites pour 12 405 €. 

Il s’agit des dépenses irrécouvrables ainsi que les provisions pour risques liés aux contentieux 
dont la commune fait l’objet. 

 
2.9 – Une réserve de 50 000 € figure au budget en dépenses imprévues (compte 022). 

 
2.10 – Un virement à la section d’investissement est effectué pour 115 086 €. 
 

3 – LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 
 
3.1 – Les produits des services représentent 5 % des recettes de fonctionnement (0,245 

M€). Ils sont essentiellement constitués de la participation des familles aux frais de 
fonctionnement des différents services payants de la commune.  

 
3.2 – Les impôts et taxes directs (2,365 M€ soit 52 % des recettes) comprennent les 

recettes de fiscalité, les dotations de l’intercommunalité, la péréquation, la taxe sur l’électricité, 
le prélèvement sur le produit des jeux, la taxe additionnelle aux droits de mutation… 

 
L’évolution des bases de fiscalité directe s’effectue de la manière suivante par rapport à 

2021 : 
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➢ + 3 % pour la Taxe sur le Foncier Bâti (T.F.B.) ; 
➢ + 3 % pour la Taxe sur le Foncier Non Bâti (T.F.N.B.) ; 

 
Il n’est pas proposé cette année d’augmentation des taux communaux :              
 

TAXES 2021 2022 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 25,52 25,52 

Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties 115,57 115,57 

 

La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales se traduit pour les 
communes par une perte de ressources. Cette perte est compensée depuis l’exercice précédent 
par le transfert aux communes de la part départementale de taxe foncière sur les propriétés 
bâties.  

Le taux de référence départemental pour 2022 reste lui aussi inchangé soit 28,93 %. 
Pour mémoire, le montant de TFPB départementale transféré n’est pas automatiquement 

égal au montant de la ressource de TH perdue par la commune. C’est pourquoi, un coefficient 
correcteur, calculé par la DGFIP, permet de neutraliser cet écart et d’équilibrer les 
compensations. Il est fixe et s’appliquera chaque année aux recettes de TFPB de la commune. 
Pour information : la commune de Beaumont de Lomagne fait partie des communes 
surcompensées. L’effet du coefficient correcteur entraîne la réduction du montant de TFPB à 
percevoir par la commune de 633 634 €. 
 

En 2021, la commune a perçu 1 684 669 € au titre des impôts directs locaux. L’Etat 
nous annonce 1 740 346 € pour 2022. 
  

Les autres produits fiscaux sont représentés par les dotations de la Communauté de 
Communes de la Lomagne Tarn et Garonnaise (0,231 M€), la taxe sur l'électricité (0,103 M€), 
la taxe additionnelle aux droits de mutation (0,115 M€).  
 

 3.3 – Les dotations et participations (1,375 M€ soit 30 % des recettes) sont 
essentiellement constituées :  
 

➢ De la dotation forfaitaire versée par l'Etat (estimée à 0,410 M€ en 2022 contre 
0,411 M€ en 2021), 
  

➢ De la dotation de solidarité rurale à 0,556 M€ (556 858 € perçus en 2021), 
 

➢ De la dotation nationale de péréquation pour 0,134 M€ (134 322 € en 2021), 
 

➢ Des participations versées par la C.A.F. au titre du Contrat Enfance pour l’ALSH 
évaluées à 0,095 M€, 

 
➢ L’attribution du Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle 

estimé à 16 950 €, 
 

➢ De diverses attributions de compensation versées par l'Etat pour les exonérations 
fiscales qu'il consent à certaines catégories de contribuables (0,047 M€ estimés). 

 
➢ La subvention de l’Etat pour la tarification sociale des cantines figure au 7488 pour 

0,054 M€ (autres attributions et participations). 
 

AR Prefecture

082-218200137-20220411-22_022-BF
Reçu le 13/04/2022
Publié le 13/04/2022



5 

 

3.4 – Les produits de gestion courante figurent pour un montant de 0,269 M€ (6 % 
des recettes). Ils comprennent les loyers des immeubles communaux et des concessionnaires 
(redevances photovoltaïques, fermiers…) ainsi que le reversement par la communauté des 
communes des charges de fonctionnement liées aux compétences en cours de transfert.  

 
3.5 – Le remboursement par l'assureur des traitements des agents titulaires en arrêt 

de travail a été évalué à 0,068 M€ (2 % des recettes). 
 

3.6 – Les dotations aux amortissements et aux provisions sont inscrites pour 12 405 
€. Il s’agit des dépenses irrécouvrables et des provisions pour litiges. 
 

3.7 – L’écriture comptable en recettes de fonctionnement correspondant aux travaux 
d’investissement réalisés par la régie municipale technique est inscrite pour 0,157 M€ (3 % 
des RF). 

 
3.8 – L’excédent de fonctionnement reporté s'élève à 0,034 M€ (1% des recettes).  
 

 

4 – LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

 
4.1 – Le remboursement du capital des emprunts figure pour un montant de 0,799 M€.  
 
4.2 – En application de l’article L 2311-2 du CGCT, les opérations inscrites au budget 
sont les suivantes : 

 

Opérations Montant en € Détail opération 

20422 – Subventions d’équipement 

versées 
12 000,00  Subventions « opération façades » 

2116 – Cimetières 8 070,30 Etude pour l’extension du cimetière 

2128 – Aménagement terrains 12 000,00 Enrochement de la digue 

21318 – Constructions - autres 

bâtiments publics 
1 717 508,52 

Etanchéité toiture La Poste,  

Travaux, Moe, contrôles divers du Pôle TEC 

Etude et travaux d’urgence de l’église Notre Dame 

Rénovation plafond église St Jean 

Garde-corps des tribunes du foot 

Châssis vitrés salle des fêtes 

Réfection de classes école primaire 

2132 – Constructions – Immeubles 

de rapport 
5 000,00 Menuiseries logement rue Darquier 

21534 – Réseau d’électrification 95 951,00 

Pose et dépose de gamelles d’éclairage public à led 

Création réseau éclairage public ch. Bourdette Nord 

Réseau BT / Telecom – Dissimulation Bd de Verdun 

2182 – Matériel de transport 15 000,00 Acquisition d’un véhicule pour les espaces verts 

2183 – Matériel informatique 41 790,00 
Acquisition matériel informatique école primaire 

Remplacement matériel informatique divers services 

2184 - Mobilier 7 244,68 Acquisition mobilier service administratif 
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2188 – Autres immos corporelles 206 940,50 

Acquisition d’extincteurs 

Acquisition de défibrillateurs 

Etude et 1ère phase de travaux de vidéoprotection 

Alarme poste de police 

Changement circulateur chauffage école maternelle 

Acquisition sèche-mains école primaire /salle des fêtes 

Acquisition de matériel de cuisine restaurant scolaire 

Acquisition motorisation de portail centre aéré 

Acquisition de jeux pour enfants base de loisirs 

Acquisition de bornes escamotables pour la halle 

Fourniture et pose d’une signalétique directionnelle 

Acquisition d’un désherbeur à eau chaude 

Acquisition d’un chariot élévateur 

Acquisition tondeuse terrains sportifs 

Acquisition de bennes de transport 

TOTAL 2 121 505,00  

 

4.3 – Le chapitre 040 retrace les opérations d’ordre de transfert entre sections. Les crédits 

inscrits soit 0,157 M€ correspondent aux travaux de régie réalisés par le service technique sur 

des biens inscrits à l’inventaire. Il s’agit de travaux de rénovation, d’amélioration ou de 

réhabilitation. 

 

La commune a adopté (délibérations n°21-065 du 4/11/2021 et n°22-005 du 21/02/2022) le 

changement de nomenclature budgétaire et comptable du budget de la commune. Au 1er 

janvier 2023, la M57 remplacera la M14. Cette nouvelle nomenclature prévoit une gestion 

pluriannuelle des crédits avec notamment la définition et le vote d’autorisations de programme 

et autorisations d’engagement. 

La plus importante opération d’investissement figurant au budget de la commune est la 

création du pôle Touristique, Economique et Culturel. De manière anticipée en regard de 

l’application de la nomenclature M57, des tableaux pluriannuels de répartition de la dépense, 

et de la dette sont présentés ci-dessous pour cette opération : 

 

 

Tableau de répartition de la dépense par exercice 

 

 

 

 

Lots

Montant total du 

marché Total réalisé

Autorisations de 

Programme (AP)

2019 2020 2021 2022 2023 2024

Gros œuvre 1 228 453,79 €  205 098,60 €  408 842,64 €      9 124,18 €         623 065,42 €       605 388,37 €     504 079,35 €  101 309,02 €  -  €                 

Injection résine 66 000,00 €        -  €                 66 000,00 €        -  €                   66 000,00 €         -  €                    -  €                 -  €                 -  €                 

Charpente couv. 249 600,00 €      -  €                 135 890,32 €      -  €                   135 890,32 €       113 709,68 €     -  €                 113 709,68 €  -  €                 

Etanchéité 14 615,88 €        -  €                 12 537,00 €        -  €                   12 537,00 €         2 078,88 €          -  €                 2 078,88 €       -  €                 

Serrurerie 238 800,00 €      -  €                 -  €                    16 690,74 €       16 690,74 €         222 109,26 €     -  €                 200 000,00 €  22 109,26 €     

Menuiseries alu 58 800,06 €        -  €                 2 940,00 €          -  €                   2 940,00 €            55 860,06 €       -  €                 40 000,00 €     15 860,06 €     

Menuiseries bois 337 313,70 €      -  €                 67 956,40 €        96 302,52 €       164 258,92 €       173 054,78 €     -  €                 120 000,00 €  53 054,78 €     

Plâtrerie fx plafds 254 400,00 €      -  €                 95 791,38 €        21 404,32 €       117 195,70 €       137 204,30 €     -  €                 80 000,00 €     57 204,30 €     

Carrelage faïence 66 000,00 €        -  €                 -  €                    23 917,90 €       23 917,90 €         42 082,10 €       -  €                 7 000,00 €       35 082,10 €     

Sols collés 57 600,00 €        -  €                 -  €                    35 672,85 €       35 672,85 €         21 927,15 €       -  €                 -  €                 21 927,15 €     

Plomberie Sanit. 461 621,59 €      5 963,18 €       218 617,89 €      73 064,55 €       297 645,62 €       163 975,97 €     -  €                 30 000,00 €     133 975,97 €  

Electricité 379 200,00 €      -  €                 59 233,31 €        82 401,94 €       141 635,25 €       237 564,75 €     -  €                 37 500,00 €     200 064,75 €  

Peinture 159 951,53 €      -  €                 -  €                    60 318,15 €       60 318,15 €         99 633,38 €       -  €                 -  €                 99 633,38 €     

Ascenseur 32 280,00 €        -  €                 -  €                    -  €                   -  €                      32 280,00 €       -  €                 -  €                 32 280,00 €     

Traitmt humidité 3 471,60 €          -  €                 -  €                    -  €                   -  €                      3 471,60 €          -  €                 3 471,60 €       -  €                 

Total 3 608 108,15 €  211 061,78 €  1 067 808,94 €  418 897,15 €     1 697 767,87 €    1 910 340,28 €  504 079,35 €  735 069,18 €  671 191,75 €  

Réalisations Autorisations d'Engagement (AE)
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Tableau pluriannuel de la dette pour l’opération 

 

 

 

4.4 – Une estimation des avances à verser sur les nouveaux marchés est inscrite pour 30 000 

€. 

 

4.5 – Les crédits prévus au chapitre 041 – opérations patrimoniales - permettent de faire 

figurer les remboursements d’avances sur les marchés en cours. 

 

 

5 – LES RECETTES D'INVESTISSEMENT 

 

5.1 – La prévision de crédits pour la taxe d’aménagement est inscrite pour 29 000 €. 
 
5.2 – Le F.C.T.V.A. figure pour un montant de 0,136 M €. 
 
5.3 – Les subventions (au titre de l'exercice 2022) figurent pour un montant de 1,551 

M€. Elles concernent les subventions de l’Etat, de la région, du Département, de l’Europe et 
de la Communauté de Communes.  
 

5.4 – L’amortissement des immobilisations : 0,449 M € est une opération d'ordre. 
 
5.5 – Le chapitre 16 est alimenté pour 1 350,96 €. Il s’agit de l’encaissement des 

cautions pour les logements communaux. 
 
5.6 – Le virement de la section de fonctionnement figure pour 0,115 M€. 
 
5.7 – Les cessions sont retracées pour un montant de 0,066 M€. Il s’agit de la vente des 

terrains de la zone d’activités à la société FERVERT ainsi que de la maison d’habitation située 
3, rue Vernhes. 

 
5.8 – Les crédits prévus au chapitre 041 – opérations patrimoniales - permettent de 

faire figurer les remboursements d’avances sur les marchés en cours. 
 

5.9 – L’excédent d’investissement reporté est inscrit pour 814 026,59 €. 
 
 

C  O  N  C  L  U  S  I  O  N 

 
Les marges de manœuvre destinées à dégager des crédits pour l’investissement sont 

toujours étroites.  
 
Toutefois, le budget 2022 permet de poursuivre le programme ambitieux engagé depuis 

2014.  
 
A côté de l’important investissement que constitue le Pôle TEC. Et prochainement l’église 

Notre Dame, il est nécessaire de continuer à dégager des crédits pour l’investissement 

Banque Montant emprunté Annuités (K+i)

2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

Caisse épargne 212 400,00 €              15 689,00 €      15 689,00 € 15 689,00 € 15 689,00 € 15 689,00 € 15 689,00 € 15 689,00 € 15 689,00 € 15 689,00 €  15 689,00 €  15 689,00 €  15 689,00 €  15 689,00 €  15 689,00 €  15 689,00 €  

CDC 950 000,00 €              41 392,86 € 40 985,72 € 40 578,57 € 40 171,43 € 39 764,29 € 39 357,15 € 38 950,00 €  38 542,86 €  38 135,72 €  37 728,57 €  37 321,43 €  36 914,29 €  36 507,15 €  jusqu'en 2037

Caisse épargne* 800 000,00 €              242 846,49 €    *

* Prêt relais remboursé au fur et à mesure du versement des subventions (compensation du décalage dans le versement des subventions)
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« courant » comme la réhabilitation ou la rénovation des bâtiments communaux, l’acquisition 
de matériels plus performants pour une optimisation du fonctionnement des services 
municipaux, le remplacement des matériels et outillages techniques, le déploiement de la vidéo 
protection…  

 
En ce qui concerne le fonctionnement, compte tenu du faible niveau des reversements 

de l’intercommunalité et des recettes fiscales (cf. le ROB) dès que des possibilités d’économies 
sont identifiées, les contrats sont renégociés, les différentes procédures de marchés publics 
sont utilisées pour permettre à la collectivité d’obtenir la qualité pour le meilleur prix, le 
fonctionnement et l’organisation des services sont optimisées. Deux services sont transférés à 
l’intercommunalité en 2022 (médiathèque et piscine), ceci doit permettre aussi d’alléger les 
dépenses de fonctionnement. 

 
L’objectif consiste donc à contenir les dépenses malgré les normes règlementaires 

exponentielles budgétivores imposées aux collectivités, les transferts de compétences de la 
part de l’Etat sans contrepartie financière et enfin, la hausse des dépenses énergétiques et de 
carburants liés à la crise économique qui débute. 
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